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DELIBERATION N° DEL064-17 DELIBERATION N° DEL064-17 

L’an deux mille dix-sept, le 25 septembre à dix-neuf heures,
Le conseil municipal, légalement convoqué par Pierre VERRI, Maire, le 19 septembre 2017, s’est réuni à la mairie
en séance publique sous sa présidence.

Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire ouvre la séance.

Présents :
Mmes I. BEREZIAT, S. BRANON-MAILLET, M. BREUILLE, S. CUSSIGH, C. EGEA, C. FERRACIOLI, M. GERACI,
G. LE CLOAREC, C. PICCA, C. TISON, et MM. R. BAH, J. M . BERINGUIER, P. BERTHOLLET, H. EL GARES,
D. FINAZZO, J-P. GABBERO, G. MORIN, J. PAVAN, Y. PERRIER, C. SERGENT, P. VERRI.

Pouvoirs :
Mme BONNIN-DESSARTS Alberte (Pouvoir à Pierre VERRI, en date du 20 septembre 2017)                
M. DUSSERRE Andy (Pouvoir à Jean PAVAN, en date du 25 septembre 2017)
M. FABBRO Jacques (Pouvoir à Michèle BREUILLE, en date du 21 septembre 2017)
Mme ROULAND Chloé (Pouvoir à Daniel Finazzo, en date du 24 septembre 2017)

Absents excusés : 
Mme Nadège AMBREGNI
Mme Gisèle GONZALEZ
M. Yann BOUCLIER
M. Stéphane DUBOIS

MMMEME  S S IMONEIMONE BRANON-MAILLET  BRANON-MAILLET   AA  ÉTÉÉTÉ  ÉLUEÉLUE  SECRÉTAIRESECRÉTAIRE   DEDE  SÉANCESÉANCE..

OBJET :  Avis  consultatif  sur  le  rapport  relatif  aux
mutualisations  entre  Grenoble-Alpes  Métropole  et  ses
communes membres.

Rapporteur : Pierre VERRI

Monsieur le Maire expose au conseil municipal : 

L’article L.5211-39-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose « que pour une
meilleure organisation des services, dans l’année qui suit chaque renouvellement général
des conseils municipaux, le Président de l’EPCI à fiscalité propre établit un rapport relatif aux
mutualisations de services entre les services de l’EPCI et ceux des communes membres. Ce
rapport comporte un projet de schéma de mutualisation à mettre en œuvre pendant la durée
du  mandat,  qui  prévoit  l’impact  prévisionnel  de  la  mutualisation  sur  les  effectifs  et  les
dépenses  de  fonctionnement  de  l’EPCI  et  des  communes  concernées.  Ce  rapport  est
transmis pour  avis  aux  conseils  municipaux qui  disposent  d’un délai  de trois  mois pour
rendre un avis consultatif. Au-delà, le rapport est adopté par le Conseil de communauté par
délibération ». 

En effet, dans un contexte de réduction des dépenses publiques, qui se traduit par le recul
significatif  des dotations de l’Etat,  la Métropole et les communes sont amenées à mettre
davantage en commun leurs moyens humains et matériels. 
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Le  schéma permet  de  clarifier  les  enjeux  de  la  mutualisation  à  l’échelle  d’un  territoire,
notamment  en  termes  de  rationalisation  des  organisations,  d’optimisation  financière  des
services publics et de gains en matière de qualité du service public rendu.

Plus  qu’un  document  à  valeur  juridique,  la  Métropole  a  souhaité  faire  du  schéma  de
mutualisation  une  feuille  de  route  pour  penser,  structurer  et  articuler  les  logiques  de
coopération  et  de mutualisation  au  sein  du  bloc  local.  Pour  ce  faire,  elle  a  construit  le
schéma de mutualisation  métropolitain  en  lien  étroit  avec  ses  communes  membres  afin
d’identifier de nouvelles pistes de mutualisation et de définir les conditions de leur mise en
œuvre. Il convient de préciser que les mutualisations entre la Métropole et les communes, ou
entre les communes, telles qu’elles apparaissent dans ce schéma de mutualisation seront
fondées sur le  principe du volontariat  des parties prenantes et  selon des délais  qui  leur
paraîtront les plus adaptés.

Enfin, de nouveaux projets de mutualisation pourront être initiés selon les besoins identifiés
à mesure de l’avancée de la démarche. 

Monsieur le Maire propose d'émettre un avis favorable au rapport relatif aux mutualisations
tel que proposé. 

Conclusions : la présente délibération est approuvée à l'unanimité.

Ont signé au registre
les membres présents. Gières, le 25 septembre 2017.

Pour extrait conforme,

Le Maire,

Pierre VERRI.

Le Maire informe que la présente délibération peut  faire l’objet  d’un recours  devant  le  Tribunal  Administratif  de Grenoble
- 2, place de Verdun - dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification et de sa réception par le
représentant de l’État.
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